
  
 

 

d
o

s
s

i
e

r
 

d
e

 
p

r
e

s
s

e
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Convention constitutive 
du Centre Hospitalier  

et Universitaire 
de Nancy 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



Signature de la convention constitutive du Centre Hospitalier et Universitaire de Nancy 
19.09.11  

Contact Communication – CHU de Nancy 
Laurence Verger // 03 83 85 14 78 – l.verger@chu-nancy.fr 

Contact Communication – Université Henri Poincaré 
Claire Bergerot // 03 83 68 21 09 – claire.bergerot@uhp-nancy.fr  

   Page 2 sur 18 

d
o

s
s

i
e

r
 

d
e

 
p

r
e

s
s

e
 

 
Signature d’une convention constitutive du CHU de Nancy dans la logique de la 
nouvelle organisation universitaire et des enseignements en santé, pour formaliser 
ses relations, et celles de ses partenaires hospitaliers associés, avec l’Université 
Henri Poincaré, Nancy-1, et réactualiser un document dont la dernière version 
remontait aux années 1970. 
 
Cette signature est rendue obligatoire par les dispositions du code de santé 
publique qui vise à renforcer la coordination des politiques et la cohérence des 
stratégies et des objectifs entre ces établissements publics dans le domaine des 
soins, de l’enseignement et de la recherche.  
 
Cette alliance est une véritable dynamique opérationnelle. 
 

   
 
Objectifs généraux de la convention hospitalo-universitaire  
 
Le CHU et l’UHP s’engagent à harmoniser leurs stratégies inscrites dans leur projet 
d’établissement respectif dans les contrats conclus avec leurs autorités de tutelle 
respectives comme le contrat pluriannuel d’établissement pour l’Université et le 
contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) pour le CHU de Nancy.  
 
Deux instances seront consultées pour organiser cette politique d’harmonisation :  
 
- le Comité de Recherche Biomédicale en Santé Publique (CRBSP) pour la partie 
enseignement, recherche et innovation 
 
- le Comité de Coordination et d’Orientation Scientifique de Lorraine (CCOSL), une 
structure régionale de concertation entre l’ensemble des Universités de Nancy et de 
Metz, les Etablissements Publics Scientifiques et Technologiques (EPST) lorrains 
et le CHU de Nancy pour la partie recherche uniquement. 
 
 
Politique de développement 
 
Évaluation, adaptation et application sont les 
maîtres mots de la politique de développement 
mise en place entre les établissements dans le 
but de coordonner et de fédérer divers 
secteurs.  
 
La formation initiale et formation continue à 
travers : 
- une évaluation des besoins en formation basée sur l’évolution prévisible de la 
démographie des métiers de la santé et de celle des besoins de santé 
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- une adaptation du nombre et de la nature des sites de formations médicale, 
pharmaceutique et odontologique en fonction des besoins 
- une évaluation de la qualité de la formation des étudiants et des internes et une 
application de la réglementation relative à leur cursus  
- une mise en place conjointe de projets de formation professionnelle dans les 
métiers de la santé en Formation Initiale et en Formation Continue et notamment la 
Validation des Acquis de l’Expérience (VAE).  
 
 
La recherche par : 
- des grandes orientations et priorités assignées aux recherches menées 
conjointement par le CHU et l’UHP en association avec les Etablissements Publics 
Scientifiques et Technologiques (EPST) et d’autres organismes de recherche 
 
- des projets d’implantation de nouveaux sites de recherche 
 
- des missions communes de recherche, 
d’expertise et d’enseignement à travers des 
coopérations élargies avec d’autres établissements 
de santé et dans la continuité des nouvelles 
politiques de santé publique notamment dans le 
cadre des pôles régionaux et interrégionaux 
 
- une organisation de la recherche à travers des 
centres de recherche, des pôles de compétitivité et des réseaux thématiques  
 
- une valorisation des recherches, notamment grâce à l’action coordonnée des 
structures universitaires et hospitalières  
 
- une contractualisation de la valorisation, la propriété et les publications des 
activités de recherche conduites conjointement  
 
- l’émergence de vocations pour les activités de recherche tôt dans la formation. 
 
 
L’attractivité grâce : 
- aux orientations stratégiques touchant aux profils et à la mobilité des personnels 
hospitaliers et des personnels universitaires, y compris à l’échelle internationale 
- aux actions et échanges internationaux 
- aux actions de communication ou de labellisation 
- à la coopération avec les autres universités, leurs UFR de santé et leurs 
structures hospitalières. 
 
L’évaluation à travers : 
- la mise en place d’évaluations coordonnées des missions d’enseignement, de 
soins et de recherche des unités hospitalo-universitaires 
 
La mutualisation de certaines fonctions communes comme : 
- la gestion et l’accès à la documentation scientifique 
- la complémentarité et dans certains domaines les interconnexions des systèmes 
d’information 
- la valorisation de la recherche  
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Coordination entre les signataires 
 
Une commission de coordination est créée pour assurer la mise en œuvre des 
objectifs de la convention et définir les priorités relatives à la formation, aux soins et 
à la recherche. 
Elle est composée du :  
- Président de l’Université ou son représentant et des Directeurs des UFR de 
médecine, odontologie et pharmacie ou leur représentant 
- Directeur général du CHU ou son représentant  
- Président de la Commission Médicale d’Etablissement du CHU 
- Directeur général des services de l’Université. 
 
La convention constitutive du CHU est conclue pour 4 ans soit la durée du contrat 
quadriennal de développement et prend effet à compter de sa signature. Elle est 
renouvelable par tacite reconduction d’année en année, sauf dénonciation par l'une 
des parties. 
 
 
SIGNATURE DE CONVENTIONS AVEC 6 ETABLISSEMENTS ASSOCIES 
 
Signées par les représentants de l’UHP, du CHU, et des UFR de médecine, 
d’odontologie et de pharmacie, avec 6 établissements dits « établissements 
associés » : le Centre Psychothérapique de Nancy, le Centre Alexis Vautrin de 
Vandoeuvre, l’Institut Régional de Médecine Physique et de Réadaptation, le 
Syndicat Interhospitalier Nancéien de la Chirurgie de l’Appareil Locomoteur, la 
Maternité Régionale Universitaire et, pour la première fois, le CHR de Metz-
Thionville. La signature avec l’établissement mosellan s’inscrivant dans la logique 
de l’Université Lorraine et de la Communauté Hospitalière de Territoire entre le 
CHU et le CHR.  
 
Ces conventions formalisent les conditions de ces associations en matière de 
soins, d’enseignement et de recherche en particulier par l’affectation possible de 
personnels hospitalo-universitaires A et B dans le cadre des activités médicales 
hospitalo-universitaires. Elles sont signées pour 4 ans et prennent effet à compter 
de leur signature. Elles sont renouvelables par tacite reconduction sauf 
dénonciation par l’une des parties. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Secteur Santé
à l’UHP 

Appuyant ces dispositifs pédagogiques, deux Bibliothèques 
Universitaires,  Médecine sur Brabois et Pharmacie‐
Odontologie au centre de Nancy, favorisent l’accès à l’infor‐
mation scientifique et technique. Ces deux bibliothèques ou‐
vertes aux étudiants, enseignants, chercheurs et praticiens 
hospitaliers, détiennent un fonds spécialisé en Santé de 
80 000 ouvrages et de 20 000 thèses et proposent en ligne  
plus de 9 500 titres de périodiques et 7 300 e‐books. 
  
Adossée à la Formation, la Recherche en Santé s’inscrit dans 
une large dynamique pour le développement de la Connais‐
sance et l’Innovation  scientifique et thérapeutique.  
15 laboratoires, dont 9 Equipes Associées et 6 Unités Mixtes 
de Recherche en lien avec le CNRS et l’Inserm, forment le sec‐
teur scientifique « Biologie‐Médecine‐Santé » de l’Université 
Henri Poincaré et de la future Université de Lorraine. L’Ecole 
doctorale « BIOSE », forte de 200 Doctorants , complète  ce 
potentiel scientifique.  45 thèses y sont soutenues chaque 
année. 
S’appuyant sur  la Fédération de Recherche « Bioingénierie 
Moléculaire, cellulaire et thérapeutique », le secteur  
« Biologie‐Médecine‐Santé » associe étroitement recherche 
appliquée, clinique et fondamentale en lien avec les organis‐
mes de recherche et avec le CHU, au travers de 3 Centres d’In‐
vestigation Clinique. Il génère également de nombreuses inte‐
ractions avec l’ensemble des secteurs scientifiques de l’éta‐
blissement pour des recherches aux interfaces, à l’image, par 
exemple,  des nanotechnologies appliquées à la Santé ou de la 
chimie moléculaire pour le développement de nouveaux médi‐
caments. 
 
Dans ce contexte, la mise en fonctionnement, dès septembre, 
du Biopôle, amplifiera le potentiel de performances et la visi‐
bilité du secteur de Recherche Santé.  
Rassemblant une communauté lorraine de 130 enseignants‐
chercheurs,  ingénieurs et doctorants, disposant d’un ensem‐
ble remarquable de plateformes technologiques et d’équipe‐
ments de pointe, le Biopôle se positionne comme un centre 
d’excellence européen en Biologie‐Bioingénierie pour le déve‐
loppement des connaissances fondamentales sur les mécanis‐
mes du vivant et l’innovation en matière de thérapie et de 
diagnostic.   
 
 
 

MÉDECINE     PHARMACIE   ODONTOLOGIE 

Panorama 
 

La Santé est l’un des trois domaines de spécialisation de l’U‐
niversité Henri Poincaré, aux côtés des Sciences et des Tech‐
nologies. La Faculté de Médecine, la Faculté de Pharmacie et 
la Faculté d’Odontologie en sont les acteurs majeurs.  Com‐
posantes historiques de l’Université, elles accueillent 8 320 
étudiants et 692 personnels sur 3 campus occupant 370 863 
m2 au centre de Nancy et sur le plateau de Brabois. 
 

Leurs missions premières sont l’enseignement et la formation, 
initiale et continue, des professionnels de Santé. Dispensés 
par 476 enseignants, dont 354 praticiens hospitaliers, les en‐
seignements s’inscrivent dans une offre de formation riche et 
particulièrement professionnalisante regroupant au niveau de 
l’université , 4 Diplômes d'Etat de Docteur (Médecine, Phar‐
macie, Odontologie, Sage‐Femme), 3 Masters, 3 diplômes pa‐
ramédicaux (Audioprothésiste, Orthophoniste, Orthoptiste)  et 
quelque 133 diplômes de spécialisation. 
 

L’année 2010/2011 a  vu se réformer les études de Santé avec 
la mise en œuvre de la 1ière année des études de Santé , désor‐
mais commune aux  étudiants souhaitant présenter  un ou 
plusieurs des 6 concours ouverts en Lorraine : Médecine, 
Pharmacie, Odontologie, Sage‐femme, Ergothérapie, Kinési‐
thérapie.  2234 étudiants ont suivi cette nouvelle première 
année sur les sites de Pharmacie, Médecine  et Sciences que 
complète également en cette rentrée  2011 le site Bridoux à 
Metz. 
 

Couvrant le large spectre des professions de Santé,  les trois 
facultés s’attachent à offrir aux étudiants des cursus adaptés 
et innovants dans des conditions d’apprentissage optimales. 
Pharmacie propose ainsi 2 enseignements innovants répon‐
dant aux préoccupations de santé publique : « mise en place 
du dossier du patient » et «éducation thérapeutique du pa‐
tient »  ; Médecine s’est dotée  d’un centre universitaire d’en‐
seignement par simulation médicale et Odontologie d’une 
salle de travaux pratiques high‐tech  permettant une forma‐
tion pré‐clinique sur des « patients‐fantômes »  
  
 
 



Zoom sur  
 

La Faculté de Médecine  
Création : 1598 

> 4 620 étudiants (hors 1ière année des études de santé) 
> 518 personnels :  
165 ingénieurs administratifs techniciens 
353 enseignants‐chercheurs et enseignants dont 329 prati‐
ciens hospitaliers 

 

> 44 951 m2 de surface 
> 1 Bibliothèque Universitaire Santé – Médecine 
> 11 associations étudiantes 
> Membre du campus Europae et Partenaire par convention 
de l’Université de Wuhan (Chine) 
 

Etudes médicales : 8 à 12 années 
‐ 1er cycle 
Première année commune des études de Santé 
PCEM2, 2ième année du cursus en médecine 
‐ 2ème cycle : 4 années de DCEM1 à DCEM4 comprenant cours 
à l'université et stages à l'hôpital 
Examen National Classant (ECN) 
‐ 3ème cycle 
Diplôme d’Etudes de Spécialités (DES) /  Diplôme d'études 
spécialisées complémentaires (DESC) : complément de forma‐
tion pour certaines spécialités. 
Thèse d’Etat de Docteur en Médecine 
 

Autres formations 
Licence « Ingénierie de la Santé » 
Licence professionnelle de visiteur médical 
Master «Ethique de la Santé et Médecine Légale» 
Master «Ingénierie de la Santé et Sciences du Médicament» 
Mater « Santé Publique et Environnement » 
Certificat de capacité d'Orthophoniste 
Certificat de capacité d'Orthoptiste 
Ecole de Sage‐Femme 
Doctorat de recherche « Sciences de la Vie et de la Santé » 
  
Formation Permanente 
Semaine médicale de Lorraine 
51 Diplômes Inter‐Universitaires (DIU), 21 Diplômes Universi‐
taires (DU), 1 Diplôme interuniversitaire européen (DIUE) 
 
 
 

La Faculté de Pharmacie 
Création : 1872 
> 972 étudiants (hors 1ière année des études de santé) 
> 116 personnels, dont :  
36 ingénieurs administratifs techniciens 
80 enseignants‐chercheurs et enseignants 
 

> 21 045 m2 de surface 
> 1 Bibliothèque Universitaire Santé ‐ Pharmacie/Odontologie 
> 7 associations étudiantes   
Etudes de Pharmacie: 6 à 9 années 
‐ 1er cycle 
Première année commune des études de Santé 
2ème année avec stage officinal d’initiation 
‐ 2ème cycle : 2 années avec stages officinaux d’application et  
préparation à la prise de fonctions hospitalières 
‐ 3ème cycle 
5ème année : année hospitalo‐universitaire avec orientation 
Officine, Industrie ou Hôpital 
6ème année : poursuite de l’orientation en filière officine ou 
industrie avec stage de 6 mois ou  Internat  (4ans)  avec 3 filiè‐
res : Pharmacie, Biologie médicale ou Innovation pharmaceuti‐
que et recherche  
Thèse d’Etat de Docteur en Pharmacie 
 

Autres formations 
Diplôme d'État d'Audioprothésiste 
Master « Ingénierie de la Santé et Sciences du Médicament » 
Pharma Plus ENSIC. : Docteur en Pharmacie et Ingénieur ENSIC 
Pharma Plus ENSAIA : Docteur en Pharmacie et Ingénieur  
ENSAIA 
Doctorat de Recherche « Sciences de la Vie et de la Santé » 

 
Formation Permanente 
6 Diplômes d’Université (DU) et des modules d'enseignements 
du Diplôme d'Etat de Docteur en Pharmacie 
  

 La Faculté d’Odontologie 

Création : 1901 
> 494 étudiants 
> 58 personnels :  
15 ingénieurs administratifs techniciens 
43 enseignants‐chercheurs et enseignants dont 25 praticiens 
hospitaliers 
 

 > 4897 m2 de surface 
> 1 Bibliothèque Universitaire Santé ‐ Pharmacie/Odontologie 
> 3 associations étudiantes et humanitaires 
 

Etudes d’Odontologie : 6 à 8 années 
‐ 1er cycle 
Première année commune des études de Santé 
2ème année 
‐ 2ième cycle :  3 années et stages pré‐clinique et clinique 
‐ 3ième cycle : 1 an ou 3 ans avec stages cliniques 
Cycle court : 1 an ‐ Cycle long : 3 ans (internat) 
Thèse d’Etat de Docteur en Chirurgie dentaire 
 

 Formation permanente 
4 Diplômes Inter‐Universitaires (DIU)  et Diplômes Universitai‐
res (DU)  
Certificat d'études cliniques spéciales mention orthodontie et 
4 certificats d'études supérieures 
 
 
 
 
 



Campus Biologie‐Santé 
 
 La construction du Biopôle, bâtiment dédié à la Recherche, 
s’était inscrite dans un plan de développement de l’Université 
Henri Poincaré, et plus globalement de la future Université de 
Lorraine, visant à regrouper compétences et moyens au sein 
de grands campus thématiques, alliant formation, recherche 
et innovation. 
 

Cette stratégie de développement et de restructuration re‐
pose sur une logique rationnelle de mutualisation d’infrastruc‐
tures : amphithéâtres, salles de travaux pratiques, locaux de 
recherche, services communs (documentation, salles de tra‐
vail, plates‐formes technologiques,…). 
 

Elle a également pour ambition de doter Nancy d’un Campus 
de taille critique et d’envergure européenne, gages de visibili‐
té et d’attractivité dans un contexte de fortes concurrences. 
 
 

Repères 
 

L’UNIVERSITÉ HENRI POINCARÉ 
 

> 17 928 étudiants 
> 3009 personnels, dont :  
‐ 1703 enseignants et enseignants‐chercheurs 
‐ 1306 ingénieurs, administratifs, techniciens 
> 5 Facultés : Sciences, Médecine, Pharmacie, Odontologie, Sport 
> 3 Ecoles d’Ingénieurs : ESSTIN, ESIAL, ENSTIB 
> 3 IUT : Nancy‐Brabois, Longwy, St Dié  
> 1 IUFM 
> 251 formations (DUT, Licence, Licence Professionnelle,  
Diplôme d’Ingénieur, Master, Doctorat, Diplôme d’Université) 
> 4 452 diplômes délivrés en 2010/2011 
> 40 laboratoires de Recherche  
> 4 Bibliothèques Universitaires  
> 144 hectares de terrain et 409 181 m2 en région lorraine 

Horizon 2015 

Le projet de Campus Biologie‐Santé, labellisé par le Ministère 
de l’Enseignement supérieur et de la Recherche dans le cadre 
de l’« Opération Campus » consistera à rassembler sur le Cam‐
pus actuel de la Faculté de Médecine l’ensemble des formations 
universitaires en Santé et en Biologie humaine. 
Il prévoit ainsi le regroupement des 3 Facultés (Médecine, Phar‐
macie, Odontologie), du secteur Biologie humaine de la Faculté 
des Sciences et Technologies et du département Génie Biologi‐
que ‐Santé de l’IUT Nancy‐Brabois. 
 

Le Campus Biologie‐Santé représente la construction d’un en‐
semble immobilier de l’ordre de 35 000 m2.  
Il concernera 10 000 étudiants. 

UHP ‐ septembre 2011 ‐ Crédits photos : Alex Herail et Laurent Phialy (Médecine) pour l’UHP ‐  DR 

LE SECTEUR SANTÉ DE L’UNIVERSITÉ HENRI POINCARÉ 
 

> 8 320 étudiants  
> 692 personnels, dont :  
‐ 476 enseignants‐chercheurs , dont 354 praticiens hospitaliers 
‐ 216 personnels ingénieurs, administratifs, techniciens 
> Facultés de Médecine, de Pharmacie, d’Odontologie 
> 4 Diplômes d'Etat de Docteur (Médecine, Pharmacie, Odonto‐
logie, Sage‐Femme) 
> 3 Masters 
> 3 diplômes paramédicaux (Audioprothésiste, Orthophoniste, 
Orthoptiste)  
> 133  diplômes de spécialisation. 
> 15 laboratoires de Recherche 
> 2 Bibliothèques Universitaires Santé 
> 370 863 m2 au centre de Nancy et sur le plateau de Brabois 
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Site des hôpitaux urbains Site des hôpitaux de Brabois 

 
Le Centre Hospitalier Universitaire de Nancy  
 

Président du conseil de surveillance : André Rossinot, maire de Nancy 
Vice-président : Jean-Pierre Finance, Président de l’Université Henri Poincaré  
Directeur général, président du directoire : Philippe Vigouroux 
Directrice générale adjointe : Geneviève Lefebvre 
Président de la Commission Médicale d’Etablissement, 1er vice-président du directoire : 
Pr Jean-Luc Schmutz 
Vice-président Recherche du directoire : Pr Pierre-Yves Marie 
 
Coordonnées : 
CHU de Nancy, 29 av Maréchal de Lattre de Tassigny, CO 60034 - 54035 Nancy Cedex 
Tél : 03 83 85 85 85 
Site Internet : http://www.chu-nancy.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Centre Hospitalier Universitaire de référence en Lorraine, le CHU de Nancy est un établissement 
public de santé. Plus gros employeur du département de Meurthe et Moselle, près de 9000 
personnes y travaillent. Acteur majeur de la recherche biomédicale doté de plateaux techniques 
performants (blocs opératoires, imagerie, laboratoires, explorations fonctionnelles), 
l’établissement hospitalo-universitaire lorrain travaille en étroite collaboration avec l’Université 
Henri Poincaré tant pour la recherche que pour la formation initiale et continue des professionnels 
de santé. 
 
 
Missions 
 
Les professionnels du CHU de Nancy assurent au quotidien leurs missions de soins, 
d’enseignement, de recherche et d’innovation : 
- soins de recours et de proximité avec des solutions adaptées à toutes les pathologies  
- formation des personnels médical et paramédical, à travers 10 écoles et des collaborations 
avec les facultés de médecine, d’odontologie et de pharmacie de Nancy  
- recherche et innovation : le CHU de Nancy occupe le 10e rang national. Ses activités sont 
structurées autour d’une Délégation à la Recherche Clinique et à l’Innovation et d’une Direction de 
la Recherche et de l’Innovation et s’appuient sur 3 Centres d’Investigation Clinique 
(Plurithématique, Épidémiologie Clinique et Innovation Technologique).  
- participation à des actions de santé publique, de dépistage, de prévention et d’éducation à la 
santé, en lien avec l’État, l’assurance maladie, les collectivités locales et les associations des 
usagers (plans cancer, Alzheimer, Parkinson, maladies rares, handicap, etc.). 
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Organisation 
 
Le CHU de Nancy regroupe ses hôpitaux sur 2 sites :  
- les hôpitaux urbains, en centre ville : hôpital Central, Centre St Stanislas, hôpital St Julien 
- les hôpitaux de Brabois : hôpital Brabois adultes, hôpital Brabois enfants, Institut lorrain du cœur 
et des vaisseaux Louis Mathieu, Bâtiment des spécialités médicales Philippe Canton.  
 
Le CHU de Nancy en quelques chiffres* 
 
- Près de 9000 professionnels médicaux et non médicaux 
- Plus de 1100 médecins (150 hospitalo-universitaires, 400 hospitaliers et 600 internes) et 900 
étudiants en médecine 
- Plus de 7000 professionnels formés chaque année 
- Plus de 800 projets de recherche clinique et innovation 
- Près de 2500 publications par an 
- Plus de 1600 lits  
- Un budget annuel de fonctionnement de 636 millions d’€  
- Plus de 600 000 hospitalisations  
- Plus de 430 000 consultations par an   
- Plus de 65 000 passages aux urgences par an 
 
*Chiffres 2010 
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Hôpital Bel-Air (Thionville) Hôpital Bon-Secours (Metz) 

 
Le Centre Hospitalier Régional de Metz-Thionville 

 
Président du conseil de surveillance : Dominique Gros, maire de Metz 
Vice-président : Bertrand Mertz, maire de Thionville 
Directrice générale, président du directoire : Véronique Anatole-Touzet 
Directeur général adjoint : Dominique Peljak 
Président de la Commission Médicale d’Etablissement, vice-président du directoire :  
Dr Bernard Montinet 
Coordonnées : CHR Metz-Thionville 
28/32, rue du XXème Corps Américain, 57038 METZ Cedex  
Site Internet : http://www.chr-metz-thionville.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Issu en 1977 de la réunion entre le CH de Metz et le CH de Thionville, le CHR Metz-Thionville est 
l’établissement public de santé de référence du territoire Nord Lorrain. La zone d’attraction du 
CHR Metz-Thionville (environ 600 000 habitants) se caractérise par des bassins de population 
denses. Avec 120 798 séjours en 2010, le CHR se situe en France au 12e rang en terme 
d’activité médicale (Base CHU Montpellier). 
 
Missions 
 
Le CHR Metz-Thionville a quatre grandes missions : 
- soins de recours et de proximité avec des solutions adaptées à toutes les pathologies ; 
- prise en charge de disciplines spécialisées couvrant les bassins de population de Metz et de 
Thionville, y compris dans des domaines de référence de « type CHU ». Il est à noter que le CHR 
Metz-Thionville est le seul centre de référence du Grand Est  pour la prise en charge des brûlés 
adultes (le CHU de Nancy prenant en charge les enfants) ; 
- participation à des actions de santé publique, de dépistage, de prévention et d’éducation à la 
santé, en lien avec l’État, l’assurance maladie, les collectivités locales et les associations des 
usagers (plans cancer, Alzheimer, Parkinson, maladies rares, handicap, coordination de 19 
programmes d’Éducation Thérapeutique du Patient, etc.) ; 
- en matière de recherche clinique, les praticiens du CHR Metz-Thionville ont participé en 2010 à 
plus de 180 études, dont 140 études interventionnelles et 40 études observationnelles. Depuis 
2008, l’effort continu de structuration de la recherche clinique au CHR a permis de positionner 
l’établissement comme promoteur de 2 essais cliniques à financement PHRC ; 
- formation du personnel médical (167 internes et 72 étudiants formés en permanence) et du 
personnel paramédical (945 élèves formés par an).  
 
 
Organisation 
 
Le CHR Metz-Thionville a une capacité d’accueil de 1 995 lits et places répartis sur sept 
établissements : 
- à Thionville : l’hôpital Bel Air et l’hôpital Beauregard  
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- à Metz : l’hôpital Bon Secours, l’hôpital-maternité de Metz, l’hôpital Félix Maréchal, la maison de 
retraite le Parc, la maison de retraite St Jean. 
 
Avec le soutien de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation, puis de l’Agence Régionale de Santé 
(ARS), le CHR Metz-Thionville a développé depuis plusieurs années de nombreuses 
coopérations avec tous les acteurs de santé, et notamment : 
- l’intégration au CHR Metz-Thionville en 2009 de la maternité de Sainte Croix à Metz 
(établissement privé participant au service public hospitalier). Avec plus de 5 000 naissances par 
an, le CHR Metz-Thionville fait désormais partie des établissements comptant l’une des plus 
importantes maternités de France ; 
- une direction commune depuis 2007 avec le Centre Hospitalier de Briey, établissement public de 
proximité en Meurthe-et-Moselle, avec lequel neuf fédérations médicales interhospitalières ont été 
mises en place dans le domaine des urgences, de l’anesthésie-réanimation, de la cardiologie, des 
chirurgies, de la pharmacie, de la rééducation fonctionnelle, des activités mère-enfant et du 
Département d’Information Médicale.  
- la mise en place d’une coopération renforcée avec le CHU de Nancy soutenue par l’ARS de 
Lorraine, dans le cadre d’une Communauté Hospitalière de Territoire constituée en janvier 2011 
permettant de structurer l’offre de recours en région lorraine, et d’universitariser progressivement 
des services du CHR de Metz-Thionville. 
- des coopérations anciennes avec la Maternité Régionale Universitaire et le Centre Régional de 
Lutte contre le Cancer Alexis Vautrin.  
 
 
Le CHR travaille aujourd’hui sur trois projets d’envergure : 
 
- la construction du Nouvel Hôpital de Metz sur le site de Mercy, qui permettra le regroupement de 
l’Hôpital Bon-Secours et de l’Hôpital Femme-Mère-Enfant de Metz (Sainte-Croix) sur un nouveau 
complexe hospitalier (pour une capacité totale de 740 lits et places) qui ouvrira ses portes en 
2012 ; 
- la restructuration du site de Bel-Air à Thionville permettant le transfert des activités de l’hôpital 
Beauregard de Thionville (2011-2012), la reconstruction du bâtiment de psychiatrie (2013) et la 
construction d’une nouvelle maternité (2014-2015) ; 
- la rénovation des structures de gériatrie et la construction d’un nouvel EHPAD. 

 
 

Le CHR Metz-Thionville en quelques chiffres   
 
Avec un budget annuel de 406 millions d’euros, le CHR Metz-Thionville emploie 391 équivalents 
temps-plein médicaux et 4 535 équivalents temps-plein non médicaux. Il dispose d’une capacité 
de 1 995 lits et places.  
 
Son activité 2010 : 
− 71 625 entrées d’hospitalisation complète 
− 5 098 accouchements 
− 116 570 urgences 
− 336 166 consultations publiques 
− 28 807 venues en hospitalisation partielle 
− 51 227 séances 
− 5 969 journées d’hospitalisation à domicile 
− 7 212 venues en anesthésie ou chirurgie ambulatoire 
− 17 996 séances d’autres traitements et cures ambulatoires 
− 5 063 journées d’autres prises en charge 

 
 

CONTACT Communication 
Corinne Roldo : 03 87 55 79 94 - c.roldo@chr-metz-thionville.fr  
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Le Centre Psychothérapique de Nancy 

 
Président du conseil de surveillance : Yves Willer, conseiller général 
Vice-présidente : Marie-Christine Cléry, présidente de l’UNAFAM 
Directeur et président du directoire : Gilles Barou 
Président de la CME et vice-président du directoire : Dr Jean-Pascal Pareja 
 
Coordonnées 
1 rue du Dr Archambault, BP 11010, 54521 LAXOU CEDEX 
Tel : 03 83 92 50 50 – Fax : 03 83 92 52 52 – direction@cpn-laxou.com  
www.cpn-laxou.com 
 
 
Le Centre Psychothérapique de Nancy est un établissement 
public de santé qui prodigue les soins en santé mentale tant 
pour les populations adultes (sur une grande partie du sud de 
la Meurthe-et-Moselle) que pour les enfants et les adolescents 
(sur la totalité du Sud 54). 
 
 
Les missions du CPN 
 
Dans le cadre de la lutte contre les maladies mentales, elles comportent des actions : 
- de prévention, 
- de diagnostic, 
- de soins, 
- de réadaptation et de réinsertion sociale. 
Les missions du CPN s’exercent sur l’ensemble des territoires géographiques dénommés 
secteurs, rattachés à l’établissement par la planification. Un secteur couvre environ 75 000 
habitants. Il constitue un réseau autour du parcours du patient en lui offrant différents types de 

prise en charge. 
Toute personne présentant des troubles en santé mentale 
peut être accueillie pendant les heures ouvrables au Centre 
Médico-Psychologique le plus proche de son domicile, ou 
24h/24 à l’unité d’accueil et d’urgence psychiatrique à 
l’hôpital Central au sein du CHU de Nancy, ou aux 
urgences des centres hospitaliers de Lunéville et de Pont-
à-Mousson. L’accueil des enfants et des adolescents se fait 
aux urgences de l’hôpital d’enfants (à Brabois). 
 
Son organisation 

 
- 3 pôles de psychiatrie générale (pour adultes) regroupant 5 secteurs, 
- 1 pôle regroupant 3 secteurs de psychiatrie infanto-juvénile, 
- 1 pôle support médico-technique incluant 1 pharmacie, 1 Unité de Médecins Polyvalente et de 
Spécialité (UMPS) et le Département d’Informations Médicales (DIM), 
- 1 Maison d’Accueil Spécialisée (MAS), 
- 1 Centre Ressources Autisme (CRA), 
- 1 Centre de Ressources pour les Intervenants auprès des Auteurs de Violences Sexuelles 
(CRIAVS), 
- 2 Instituts de formation (soins infirmiers et cadres de santé). 

 
Ses structures de soins 
 
Au-delà du site de Laxou, l’établissement dispose d’unités d’hospitalisation : 
- à Lunéville et à Pont-à-Mousson au sein ou à proximité des centres hospitaliers, 
- au coeur de Nancy (rue de Viray pour les adultes et rue des Glacis pour les adolescents). 
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Il gère également des unités de soins ambulatoires : 
- pour les adultes : 23 Centres Médico-Psychologiques / Hôpitaux 
de Jour / Centre d’Activités Thérapeutiques à Temps Partiel 
(CATTP) 
- pour les enfants : 9 CMP généralistes, 2 CMP dédiés à la petite 
enfance et 2 autres dédiés à l’accueil spécifique des adolescents. 
- de nombreuses antennes de consultation. 
Il offre aussi d’autres alternatives à l’hospitalisation complète pour 
les patients en soins prolongés (appartements thérapeutiques, 

accueil familial thérapeutique…). 
 
 

Les chiffres clés 2010 
 
- 1 469 agents dont 1 371 personnels non médicaux et 98 personnels médicaux, 
- 13 819 patients adultes suivis, dont 1 168 accueillis en centre de crise, 
- 7 288 patients suivis en psychiatrie infanto-juvénile, 
- 324 lits d’hospitalisation complète, 
- 155 places d’hospitalisation à temps partiel, 
- 8 lits de centre de crise, 
- 11 lits de Post Cure, 
- 83 places d’Accueil Familial Thérapeutique adultes et 8 
places enfants. 
- Budget de fonctionnement (hors budgets annexes) : 

- Dépenses d’exploitation : 86 727 227 € 
- Dépenses d’investissement : 12 793 943 € 

 
Ses partenaires 
 
Le CPN a noué de nombreux partenariats : 
- liens étroits avec les centres hospitaliers, la justice, l’université… 
- avec les structures médico-sociales : EHPAD, JB THIERY, CAP’s de Rosières… 
- avec les associations : Ensemble, UNAFAM, ESPOIR 54, AFTOC, AISCOBAM, France 
Dépression Lorraine, Association Réinsertion Sociale… 
 



Signature de la convention constitutive du Centre Hospitalier et Universitaire de Nancy 
19.09.11  

Contact Communication – CHU de Nancy 
Laurence Verger // 03 83 85 14 78 – l.verger@chu-nancy.fr 

Contact Communication – Université Henri Poincaré 
Claire Bergerot // 03 83 68 21 09 – claire.bergerot@uhp-nancy.fr  

   Page 11 sur 18 

d
o

s
s

i
e

r
 

d
e

 
p

r
e

s
s

e
 

Le Centre Régional de Lutte Contre le Cancer Alexis 
Vautrin 
 
 
Statut : Etablissement de santé privé à but non lucratif et de caractère 
hospitalo-universitaire participant au service public hospitalier et appartenant au groupe des 
centres de lutte contre le cancer : Unicancer. Le CAV a quatre missions : le diagnostic et le 
traitement, le dépistage, la recherche, et l’enseignement. 
Directeur général : Pr François Guillemin 
Directeur général adjoint : Alain Verdier 
Président de la Commission Médicale d’Etablissement : Dr Jean-Luc Verhaeghe 
Coordonnées : 6 Avenue de Bourgogne, 54511 VANDŒUVRE-LES-NANCY 
Tél : 03 83 59 84 00 - Fax : 03 83 44 60 71 
Site Internet : www.alexisvautrin.fr 

 

Centre de lutte contre le cancer de Lorraine, le 
Centre Alexis Vautrin regroupe les moyens 
technologiques et humains nécessaires aux 
soins, à l’enseignement et à la recherche en 
cancérologie. Etablissement de santé privé 
d’intérêt collectif, reconnu d'utilité publique, il 
prend en charge tout patient de la région 
présentant une suspicion ou une certitude de 
maladie cancéreuse dans une approche 
pluridisciplinaire et une exigence constante de 
qualité. Référent régional en cancérologie, le 
Centre Alexis Vautrin s’investit dans le réseau de 
santé Oncolor. 

 
 
Missions 
 
Prévenir : le Centre Alexis Vautrin participe à la prévention contre les dépendances (alcool, 
tabac) et aux programmes de dépistage des cancers du sein et du col de l’utérus. 
 
Accompagner : L’Espace Rencontre et Information, coordonné avec la Ligue contre le Cancer et 
Sanofi, répond aux préoccupations des patients et de leurs proches par une information adaptée, 
des rencontres-débats et  le lien avec les associations. 
 
Soigner : Le centre assure la prise en charge des patients dans le diagnostic d’éventuelles 
lésions tumorales, pour ensuite les traiter spécifiquement par oncologie médicale, par oncologie 
chirurgicale, par radiothérapie ou par association de traitements. Un service interdisciplinaire de 
soins de supports complète ce panel de techniques pour prendre en charge le soutien 
psychologique et le traitement de la douleur. Le centre assure une surveillance pendant 10 ans 
des patients traités en collaboration avec les réseaux de soins libéraux et hospitaliers. La 
pluridisciplinarité de l’équipe médicale et scientifique permet une prise en charge globale des 
patients. 
 
Chercher : acteur majeur de la lutte contre le cancer, le Centre Alexis Vautrin développe des 
projets de recherche sur les causes et les traitements des cancers dont le but est d’améliorer la 
qualité du diagnostic et l'efficacité des traitements. Le CAV développe et soutient une activité de 
recherche clinique importante en relation avec la recherche fondamentale et la recherche 
translationnelle.  
 
Enseigner : centre agréé de formation, le CAV assure une mission d’enseignement professionnel 
du corps médical et des professionnels de santé : formation continue des médecins et des 
professionnels de santé, formation initiale des étudiants du 2ème et 3ème cycle des études 
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médicales, DIU, DU, DESC, DES, Masters, formation pratique des internes en médecine et en 
pharmacie, des chercheurs, médecins ou scientifiques français et étrangers… Une convention lie 
le CAV à la Faculté de Médecine et à l’INPL pour l’accueil d’universitaires et la formation initiale 
des étudiants en médecine 
 
Collaborer : acteur majeur de la cancérologie en Lorraine, le Centre Alexis Vautrin s’investit dans 
réseaux de soins et des collaborations prolifiques : Réseau de soins Oncolor, Groupe Unicancer 
regroupant les centres de lutte contre le cancer, Pôle Régional de Cancérologie avec le CHU de 
Nancy, Cancéropôle Grand Est, Ligue contre le cancer, Institut National du cancer, Associations. 
 
Garantir : exigent en matière de soins et de confort du patient, le CAV s’est engagé dans une 
démarche de certification, processus qui vise à l’amélioration permanente de la qualité des soins 
délivrés aux patients. Cette certification prend en compte l’organisation du centre et garantit la 
qualité de ses activités.  
 
 
Le Centre Alexis Vautrin en quelques chiffres (2009)  
 

• 34 000 journées d'hospitalisation classique  
• 6 800 journées d'hospitalisation de jour  
• 30 100 consultations  
• 12 000 patients pris en charge annuellement  
• 3 500 nouveaux patients 
• 23 600 actes d'imagerie  
• 9 200 actes d'anatomie pathologique  
• 2 800 actes au cabinet dentaire  
• 7 800 prescriptions de chimiothérapie  
• 1 600 traitements de radiothérapie  
• 520 traitements de curiethérapie  
• 4 900 actes de chirurgie  
• 5 150 consultations de psycho-oncologie 
• 1 500 heures d'enseignement  
• 50 protocoles de recherche clinique  
• 650 salariés  
• 74 médecins et 19 internes 
• Le budget de fonctionnement est de 60 millions d’Euros par an. 
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Centre de Nancy « Louis Pierquin » 

Centre de Lay-Saint-Christophe 

 
L’Institut Régional de Médecine Physique et de 
Réadaptation 

 
L’institut Régional de Médecine Physique et de Réadaptation est un 
établissement privé d’intérêt collectif, géré par l’Union pour la Gestion 
des Etablissement de l’Assurance Maladie du Nord Est (UGECAM NE). 
 
L’UGECAM NE est un organisme de sécurité sociale chargé d’assurer dans sa circonscription, 
l’orientation et la gestion des établissements sanitaires et médico-sociaux de l’assurance maladie 
du régime général, en conformité avec les dispositifs et les priorités affichés par l’Agence 
Régionale de Santé et de gérer le patrimoine affecté aux établissements. 
Directeur : Philippe Chevrier ; Président du Conseil : Philippe Perrin 
 
Direction administrative : Françoise Opiola 
Direction médicale, Présidence de la CME : Pr Jean Paysant 
Vice-président de la CME : Dr Didier Petry 
Coordonnées : 
IRR, 75 Boulevard Lobau - CS 34209 - 54052 Nancy Cedex 
Sites Internet : http://irr-nancy.fr  
http://www.reedoc.irr.u-nancy.fr  
 
 

Créé en 1953, l’IRR est constitué d’un ensemble de 
services et de centres chargés d’appliquer les 
techniques de médecine physique et de réadaptation 
(MPR) dès la phase aigue de l’installation des lésions, 
en vue de permettre la meilleure réinsertion sociale et 
professionnelle possible des personnes handicapées 
ou susceptibles de le devenir. 
L’établissement, conventionné avec le CHU de Nancy 
et l’Université Henri Poincaré, est la référence 
régionale pour la rééducation et la réadaptation des 
adultes et des enfants. 

 
Missions 
 
Les professionnels de l’IRR assurent au quotidien leurs missions de soins, d’enseignement et de 
recherche : 
- soins de médecine physique et de réadaptation qui se déclinent selon 3 axes : prévention 
des lésions susceptibles de générer ou d’aggraver le handicap, traitement des conséquences 
fonctionnelles des lésions, compensation et adaptation aux environnements architecturaux, 
institutionnels, administratifs, socioprofessionnels. 
- formation des personnels médical et paramédical, à travers l’accueil des stagiaires, la mise en 
oeuvre de formations diplômantes (DU, DIU, Master), collaboration avec Nancy-Université en 
particulier la Faculté de Médecine et des collaborations avec les instituts de formation en 
kinésithérapie et ergothérapie de Nancy. 
- recherche : équipe constitutive de l’Institut Fédératif de 
Recherche sur le Handicap (IFR25 - INSERM) dont la 
thématique principale concerne les processus de 
compensation et d’adaptation face au handicap. L’IRR 
gère la première base de données documentaire 
française en réadaptation. 
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Centre pour enfants Flavigny 

Organisation 
 
L’IRR se compose : 
- du centre pour adultes « Louis Pierquin » situé à Nancy - Boulevard Lobau, spécialisé dans la 
prise en charge des affections de l’appareil locomoteur 
- du centre pour adultes situé à Lay Saint Christophe, spécialisé dans la prise en charge des 
affections neurologiques 
- du centre pour enfants situé à Flavigny, spécialisé dans la prise en charge des affections 
neurologiques, des affections de l’appareil locomoteur et des brûlés 
- de 4 services hospitaliers intervenant pour la prise en charge de médecine physique et 
réadaptation au sein des établissements de l’agglomération nancéienne : CHU (hôpitaux urbains 
et hôpitaux de Brabois), Maternité Régionale Universitaire, Centre Alexis Vautrin, Centre 
Psychothérapique de Nancy, Hôpital de St Nicolas de Port, Maison hospitalière St Charles, Centre 
d’Éducation Motrice de Flavigny, École Régionale d’enseignement adaptée (EREA) 
- d’un secteur médico-social adultes regroupant : un centre de Pré-orientation et une UEROS 
- L’IRR intervient au sein des hôpitaux d’Épinal, Golbey et Remiremont dans le cadre d’un 
syndicat inter-hospitalier (SIREV) 
 
 

 
 
L’IRR en quelques chiffres* 
 
- Près de 700 professionnels dont 35 médecins 
- 14 projets de recherche et d’innovation d’envergure 
nationale (ANR, STIC, PHRC) depuis cinq ans 
- 46 publications référencées pubmed depuis cinq ans 
- 337 lits et places 
- Un budget annuel de fonctionnement de plus de 51 
millions d’Euros 

- Plus de 8 200 patients pris en charge pour tous types d’hospitalisation confondus 
- Près de 8 000 consultations par an 
 
*Chiffres 2010 
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La Maternité Régionale Universitaire de Nancy  

 
Présidente du conseil de surveillance : Michèle Pilot, Vice-présidente du 
Conseil Général 54 et Maire de Foug 
Vice-président : Claude Huriet  
Directeur général, président du directoire : Philippe Vigouroux 
Directeur : Philippe Boulangé 
Directrice adjointe : Clémence Mainpin  
Président de la Commission Médicale d’Etablissement, 1er vice-président du directoire : 
Pr Jean-Michel Hascoët 
 
Coordonnées : 
Maternité Régionale Universitaire de Nancy, 10 Rue du Dr Heydenreich  
CS 74213  54042, NANCY cedex 
Site Internet : http://www.maternite.chu-nancy.fr 

 
 

Etablissement hospitalo-universitaire investi dans la 
recherche et la formation des jeunes professionnels, la 
Maternité Régionale Universitaire de Nancy est l’unique 
établissement de niveau III en Lorraine. Dans les cas les 
plus graves, elle dispose donc d’un plateau technique 
hautement spécialisé qui permet d’assurer les soins de 
réanimation aux nouveau-nés et à la mère en lien avec le 
CHU, son voisin et partenaire.  
Elle abrite également le siège du Réseau Périnatal Lorrain 
qui réunit 21 maternités. Ce réseau regroupe l’ensemble 
des professionnels impliqués dans la prise en charge de la 
grossesse, de la naissance et de la petite enfance.  
 
 
Ses missions 
 

La Maternité Régionale Universitaire de Nancy assure une mission de soin centrée sur la femme 
et le nouveau-né.  
A ce titre, elle est l’établissement de Meurthe-et-Moselle enregistrant le plus grand nombre de 
naissances : entre 3 300 et 3 500 chaque année, avec un record en 2009 de 3 555 naissances. 
La Maternité Régionale de Nancy prend également en charge les pathologies spécifiques de la 
femme parmi lesquelles la cancérologie gynécologique et surtout mammaire, les troubles 
urodynamiques. 
Sont également effectués les traitements de la stérilité avec l’assistance médicale à la 
procréation.    
 

Pour mener à bien cette mission de soin au quotidien, la Maternité dispose de : 
 un plateau technique hautement spécialisé permettant d’assurer, dans les cas les plus 

graves, les soins de type III aux nouveau-nés et à la mère en lien avec le CHU 
 une unité de consultations de gynécologie-obstétrique pour suivi de grossesse, diagnostic 

prénatal, gynécologie médicale, chirurgie gynécologique, chirurgie cancérologique, 
rééducation périnatale, assistance médicale à la procréation, consultations d’orthogénie 

 un service d’imagerie : examens radiologiques et échographiques, mammographies et une 
IRM à champ ouvert spécialement adaptée aux femmes enceintes ou de forte corpulence, 
exploitée en partenariat avec les radiologues de la ville et du CHU  

 un laboratoire de biologie polyvalente assurant également le dépistage de la trisomie 21 
 un laboratoire de biologie de la reproduction 
 un SMUR néonatal 

 
La Maternité Régionale Universitaire remplit également une mission de formation :  

 du personnel médical : 41 internes accueillis en 2010 dans le cadre des collaborations avec 
la faculté de médecine de Nancy 
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 du personnel paramédical : 115 élèves sages-femmes ont ainsi été formés à l’école de 
sages-femmes de la Maternité 

 
La Maternité Régionale Universitaire a aussi une activité de recherche et d’innovation, liée à 
son statut universitaire. Dans ce cadre, différents projets de recherche clinique sont promus par 
l’établissement qui participe également à travers différents investigateurs médecins, à des 
protocoles de recherche. Les médecins chercheurs de la Maternité appartiennent à des équipes 
de recherche universitaires et contribuent à de nombreuses publications scientifiques. 
 
L’établissement participe aussi à des actions de santé publique, de dépistage, de prévention et 
d’éducation à la santé, en lien avec l’État, l’assurance maladie, les collectivités locales et les 
associations des usagers, notamment dans le domaine des infections sexuellement 
transmissibles et des cancers gynécologiques.  
 
Son organisation 
 

La Maternité Régionale Universitaire de Nancy partage une direction commune avec le CHU de 
Nancy avec comme directeur général Philippe Vigouroux. 
La Maternité est organisée autour de trois filières de prise en charge : néonatalogie, gynécologie-
obstétrique et traitement de la stérilité. Ces trois filières sont fédérées en un pôle unique.  
La Maternité Régionale de Nancy ouvrira également très prochainement un nouveau bâtiment qui 
rassemblera le service de néonatologie, la pharmacie, la biberonnerie, le service d’imagerie 
périnatale de la femme et du nouveau-né dont un secteur IRM ainsi que le service de biologie 
polyvalente.  
 
 
La Maternité en quelques chiffres* 
 

 Près de 800 professionnels qui assurent le fonctionnement de la Maternité : près de 650 
personnels soignants, administratifs et techniques, plus de 100 médecins et 113 sages-
femmes 

 Un budget annuel de fonctionnement de l’ordre de 54,5 millions d’euros, toutes dépenses 
confondues 

 Plus de 14 000 hospitalisations annuelles 
 Plus de 87 000 consultations toutes spécialités confondues 
 Environ 1 500 enfants accueillis aux urgences 
 Une capacité d’accueil de 175 lits d’hospitalisation complète et 16 places d’hospitalisation 

de jour 
 
*Chiffres 2010 
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SINCAL - Syndicat Interhospitalier Nancéien 
de la Chirurgie de l’Appareil Locomoteur 
 
Président du conseil d’administration : André Rossinot, maire de Nancy, président du conseil 
de surveillance du CHU de Nancy 
Vice-président : Philippe Perrin, Président du Conseil d’Administration de l’UGECAM Nord-Est  
Secrétaire général : Christian Vuillemin 
Président de la Commission Médicale d’Etablissement : Pr Daniel Molé 
Coordonnées : 
49, rue Hermite – CS 75211 – 54052 NANCY CEDEX 
Site Internet : www.centre-chirurgical-emile-galle.fr 
 

Le Centre Chirurgical Émile Gallé est géré par le 
Syndicat Interhospitalier Nancéien de la Chirurgie de 
l’Appareil Locomoteur (SINCAL) qui a été créé le 1er 
août 2002 entre le CHU de Nancy et l’UGECAM Nord Est 
pour gérer les activités de la chirurgie de l’appareil 
locomoteur. 
 

Il a le statut d’établissement public. Il assure de par son statut une mission de soins. 
 
Etablissement à vocation hospitalo-universitaire, associé par convention à la Faculté de médecine 
de Nancy, le Centre Chirurgical Émile Gallé participe à la formation des personnels médicaux et 
paramédicaux et développe des activités de recherche clinique. 
 

 
Depuis le 1er avril 2010, le Centre Chirurgical 
Émile Gallé regroupe sur le même site deux 
pôles chirurgicaux  de pointe :  
- le pôle de chirurgie traumatologique et 
orthopédique dirigé par le Pr Daniel Molé, 
- le pôle de chirurgie plastique et reconstructrice 
de l’appareil locomoteur - chirurgie de la main 
dirigé par le Pr Gilles Dautel. 
 
Le site dispose d’un nouveau bloc opératoire de 
7 salles numérisées et d’un plateau technique 
performant avec un laboratoire, 4 salles 

d’imagerie médicale, une unité de surveillance continue, une unité de chirurgie ambulatoire, un 
secteur de médecine physique et réadaptation, et plus d’une centaine de lits dans des secteurs de 
soins rénovés. 
 
 
LE POLE DE CHIRURGIE TRAUMATOLOGIQUE ET ORTHOPEDIQUE 
 
Dans le domaine de la traumatologie, le Centre Chirurgical Émile Gallé prend en charge les 
accidentés de toute nature (route, travail, sport…) présentant des lésions de l’appareil locomoteur. 
L’établissement est ouvert 24/24h, 365 jours/an et offre un accueil sans rendez-vous en 
traumatologie. 
 
Dans le domaine de l’orthopédie, le Centre Chirurgical Émile Gallé prend en charge des 
patients présentant des lésions de l’appareil locomoteur, qu’elles soient dégénératives 
(arthrose…) ou séquelles d’un traumatisme, d’une malformation. Parmi les pôles d’excellence de 
l’établissement, figurent la chirurgie de l’épaule, la chirurgie ligamentaire et prothétique du genou, 
la chirurgie primitive et secondaire de l’arthrose de hanche, et l’arthroscopie, domaines dans 
lesquels le Centre Chirurgical Emile Gallé figure au rang des établissements français publics les 
plus performants. 
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Plus récemment, le Centre Chirurgical Émile Gallé a acquis une spécialité dans le domaine de la 
médecine et de la traumatologie du sport ; une consultation y est assurée par des médecins 
spécialistes ; le Centre Chirurgical Émile Gallé est l’établissement de référence pour 
l’enseignement de cette spécialité et assure également la coordination interrégionale de 
l'enseignement d'orthopédie-traumatologie pour les cinq facultés de l'Est de la France. 
 
Le Centre Chirurgical Émile Gallé fait partie du Réseau de Soins en Cancérologie de 
Lorraine ONCOLOR en tant que Site Hautement Spécialisé. Il prend en charge, en collaboration 
avec le Centre Alexis Vautrin, les patients porteurs de lésions tumorales osseuses, primitives ou 
secondaires. Dans ce cadre, les dossiers font l’objet d’une présentation en réunion de 
concertation pluridisciplinaire. 
 
LE POLE DE CHIRURGIE PLASTIQUE ET RECONSTRUCTRICE DE L'APPAREIL 
LOCOMOTEUR - CHIRURGIE DE LA MAIN 
 
Au sein du Centre Chirurgical Émile Gallé, le pôle de chirurgie reconstructrice de l'appareil 
locomoteur est dédié à la chirurgie de la main et à la reconstruction microchirurgicale des 
traumatismes complexes des membres. 
Le service comporte une unité labellisée "SOS Mains" consacrée à l'accueil, 24 heures sur 24, 
de tous les traumatismes de la main depuis la simple plaie à explorer jusqu'aux amputations 
complètes d'un segment de membre nécessitant une replantation.  
En chirurgie réglée, l'activité du service est orientée vers la prise en charge des séquelles de 
traumatismes, ou celle de la traduction au membre supérieur de maladies rhumatologiques ou de 
tumeurs. 
La chirurgie des nerfs périphériques (canal carpien et autres compressions nerveuses) et 
du plexus brachial fait également partie du domaine de compétence de cette unité, les patients 
disposant sur place d'une infrastructure de rééducation permettant la prise en charge 
postopératoire immédiate. 
La grande majorité des interventions chirurgicales au sein de l'unité est réalisée sous 
anesthésie locorégionale. 
 
 
Quelques chiffres du SINCAL (2010) 
49 445 consultants  
10 171 interventions par an 
10 464 hospitalisations (dont 3 340 en ambulatoire) 
 
 
 

 


